
Délibération n°05/2022 du Conseil municipal du 
31 janvier 2022
Considérant la nécessité de réglementer l’usage 
de la plateforme de transit ‘‘L’escale verte’’. 
Pour des raisons de sécurité, de bon ordre et 
de salubrité ; il a été voté :

Art. 2.4	 Les conditions d’accès à la plateforme de transit

2.4.1	 L’accès des usagers

L’accès à la plateforme de transit est gratuit et réservé aux habitants de la ville de 
Chartres-de-Bretagne en possession d’une autorisation d’accès de type QR Code.

Sont interdits au sein de la plateforme de transit : 

-	 Les habitants démunis d’une autorisation d’accès de type QR Code,
-	 Les professionnels, industriels, artisans et commerçants, 
-	 Les usagers dépositaires de déchets non admissibles.

2.4.2	 L’accès des véhicules

Seuls les véhicules suivants peuvent accéder à la plateforme de transit : 

-	 Véhicules légers (voiture, utilitaire en location ou en prêt) avec ou sans remorque,
-	 Véhicules à moteur à deux ou trois roues et les vélos avec ou sans remorque,
-	 Tout véhicule de largeur carrossable inférieur ou égale à 2,25 m d’un Poids Total 

Autorisé en Charge (PTAC) inférieur ou égal à 3,5 tonnes non attelés,
-	 Tous véhicules de police, de secours ou d’assistance,
-	 Tous véhicules nécessaires à l’exploitation du site.

2.4.3	 L’accès des piétons

Les usagers venant à pied et véhiculant des déchets en brouette sont acceptés sous 
condition de présenter leur autorisation d’accès de type QR Code à la barrière.

2.4.4	 Les déchets acceptés

-	 Les déchets verts  : matières végétales issues de l’exploitation, de l’entretien 
ou de la création de jardins. Exemples : pelouses, branchages, feuilles, tronc 
d’arbres, fleurs fanées, tailles de haies, sciures de bois et, de façon générale, 
tous les déchets végétaux. 

Consigne à respecter : ne sont pas acceptés les pots de fleurs, les cailloux, le bois traité 
et les sacs en plastique.

-	 Les cartons propres et pliés

Consigne à respecter : ne sont pas acceptés les matières plastique et polystyrène.

-	 Les métaux : déchets constitués de métal. Exemples : feuilles d’aluminium, fer-
raille, déchets de câbles…

Consigne à respecter : ne sont pas acceptés les carcasses de voitures ou produits  
électriques. 

-	 Les déchets d’équipement électroniques et électriques : produit fonctionnant 
par le branchement d’une prise sur le secteur. Exemple : bureautique/informa-
tique, ordinateur, minitel…

Consigne à respecter : se renseigner auprès des agents d’accueil et d’exploitation du site.

-	 Les livres : propres et non déchirés.

Consigne à respecter : se renseigner auprès des agents d’accueil et d’exploitation du site.

La liste des déchets admis n’est pas définitive, de nouvelles filières peuvent être mises en 
place ultérieurement. Les dépôts des déchets acceptés doivent respecter les consignes 
de tri et de dépôt indiquées.

2.4.5	 Les déchets interdits

Sont exclus et déclarés non acceptables par la ville de Chartres-de-Bretagne, les déchets 
suivants :

-	 	Les gravats 
-	 	Le plâtre 
-	 	Les encombrants 
-	 	Le bois 
-	 	Le papier 
-	 	Les huiles de vidange 
-	 	Les huiles de friture 
-	 	Les textiles 
-	 	Les pneumatiques 
-	 	Les bouteilles de gaz 
-	 	Les carcasses de voitures 
-	 	Les cadavres d’animaux 
-	 	Les déchets dangereux : piles et accumulateurs, batteries, filtres à huile,  

ampoules et néons, amiante/ fibrociment 
-	 	Les déchets spécifiques : radiographies, polystyrènes,  

médicaments, cartouches d’encre 
-	 	Les Déchets d’Eléments d’Ameublement (DDA) 
-	 	Les Déchets Diffus Spécifiques (DDS)  : produits pyrotechniques, extincteurs, 

produits à base d’hydrocarbures, colles, mastics, vernis, peintures, produits 
chimiques, solvants et diluants, bombes d’aérosol, produits phytosanitaires  
et/ou biocides 

-	 	Les Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) : aiguilles, serin-
gues, cathéters, flacons, bandelettes.

La liste des déchets interdits n’est pas exhaustive. Les agents présents sur le site ont 
toute autorité pour refuser des déchets non cités.

2.4.6.	Limitation des apports

La commune de Chartres-de-Bretagne n’établit pas à ce jour de limite des apports réa-
lisable par les usagers. Toutefois, en cas de saturations des bennes, les agents d’accueil 
et d’exploitation de la plateforme de transit peuvent refuser les déchets.

2.4.7.	Le contrôle d’accès

L’accès à la plateforme de transit est autorisé sur présentation d’un QR Code individuel.

Durant les horaires d’ouverture de la plateforme de transit, l’usager doit présenter son 
QR Code devant le lecteur optique de la borne pour déclencher l’ouverture de la bar-
rière et pouvoir accéder au site.

A chaque utilisation du QR Code individuel, les heures de passage, ainsi que le nom de 
l’utilisateur seront enregistrés. L’utilisateur autorise l’exploitation de ces données par la 
collectivité pour établir des statistiques internes. 

→ Démarche à suivre pour la délivrance du QR Code*  
1. 	 Envoyer un mail à l’adresse suivante  : commune@ville-chartresdebre-

tagne.fr en précisant les noms, prénoms, coordonnées téléphonique et 
adresse mail. Y joindre un justificatif de domicile de moins d’1 an. 

ou
    	 Se présenter à l’accueil de la mairie muni d’un justificatif de domicile de 

moins d’1 an. Des renseignements complémentaires seront demandés : 
noms, prénoms, coordonnées téléphonique et adresse mail. 

2. 	 Votre QR code vous parviendra via notre prestataire : noreply@spartime.com  
(vérifier vos spams).

En cas de départ de la commune, l’usager en informe la mairie afin que son QR Code 
soit supprimé.

* Exceptionnellement, pour les foyers n’ayant pas d’accès internet, une carte avec un QR 
code personnel pourrait être délivrée par la mairie de Chartres-de-Bretagne. La perte ou 
le vol de cette carte doivent être immédiatement signalés à la collectivité. Aucune nou-
velle carte ne pourra être délivrée.

3. LES AGENTS DE LA PLATEFORME

Art. 3.1	 Rôle et comportement des agents

3.1.1	 Le rôle des agents

Les agents d’accueil et d’exploitation ont l’autorisation et l’obligation de faire appliquer 
le règlement intérieur aux usagers. 

Le rôle de l’agent auprès des usagers consiste à : 

-	 Ouvrir et fermer le site de la plateforme de transit,
-	 Contrôler l’accès des usagers au site selon les moyens de contrôle mis en place,
-	 Sensibiliser les usagers à la prévention et à la réduction des déchets et au tri des 

apports,
-	 Orienter les usagers vers les bennes et les lieux de dépôts adaptés,
-	 Refuser si nécessaire les déchets non admissibles et informer le cas échéant des 

autres lieux de dépôts adéquats,
-	 Faire respecter les règles de sûreté, d’hygiène et de sécurité par les usagers,
-	 Eviter toute pollution accidentelle,
-	 Faire remonter à leur hiérarchie les plaintes et les réclamations des usagers,
-	 Veiller à la propreté du site ‘‘haut de quai’’ et ‘‘bas de quai’’,
-	 Surveiller le degré de remplissage des caissons et commander leur rotation ou 

évacuation,
-	 Faire respecter les dispositions du présent règlement et prévenir les autorités 

compétentes de tout incident ou accident pouvant se produire sur le site, ainsi 
que de toute infraction constatée. 

3.1.2	 Interdictions

Il est formellement interdit aux agents de la plateforme de transit de :

-	 Pratiquer le chiffonnage (récupération de déchets) ou de recevoir des pour-
boires pour les matériaux collectés,

-	 Fumer sur le site, comme mesure de prévention des incendies car la majorité 
des déchets déposés est combustible,

-	 Consommer, distribuer ou être sous l’influence de produits stupéfiants et/ou 
d’alcool sur le site,

-	 Descendre dans les bennes présentes sur le site.

4. LES USAGERS DE LA PLATEFORME

Art. 4.1	 Rôle et comportement des usagers

4.1.1	 Le rôle des usagers

Il est recommandé de porter une tenue appropriée sur le site pour effectuer le déchar-
gement en toute sécurité. Le déchargement de déchets dans les bennes se fait aux 
risques et périls des usagers. L’usager doit :

-	 Se renseigner sur les conditions d’accès et de dépôt,
-	 Respecter les contrôles d’accès : présentation du QR Code devant la borne, at-

tendre l’ouverture complète de la barrière d’entrée pour passer, pour sortir, 
s’avancer doucement jusqu’à la barrière de sortie pour permettre son ouverture 
via un capteur de présence,

-	 Avoir un comportement correct envers l’agent et les autres usagers,
-	 Respecter le règlement intérieur et les indications de l’agent,
-	 Trier ses déchets avant de les déposer dans les lieux mis à sa disposition (bennes, 

conteneurs, plateforme),
-	 Quitter le site après la décharge des déchets pour éviter l’encombrement sur le 

site et des voies d’accès,

-	 Respecter le Code de la route et la signalétique sur le site et manœuvrer avec 
prudence,

-	 Laisser le site aussi propre qu’avant son arrivée et, au besoin, effectuer un ba-
layage avec le matériel mis à disposition,

-	 Respecter le matériel et les infrastructures du site. 

En cas de saturation des bennes ou contenants, s’adresser à l’agent afin de connaître la 
démarche à suivre. 

Tout usager qui refuse d’effectuer le tri de ses déchets peut se voir interdire l’accès au site.

À noter que les incivilités (infraction au règlement, menace verbale ou physique…) envers 
les agents d’accueil et d’exploitation de L’escale verte, ainsi que les actes de vandalisme 
contre les équipements sont constitutifs d’infractions pénales et feront systématiquement 
l’objet d’un dépôt de plainte.

Accès pour les personnes à mobilité réduite  :la ville de Chartres-de-Bretagne assure 
des conditions d’accès et de déchargement des déchets pour les personnes à mobilité 
réduite. Celles-ci peuvent se présenter à l’entrée du site aux agents d’accueil et d’ex-
ploitation munies de leur carte d’invalidité : l’agent pendra en charge, si nécessaire, le 
déchargement du véhicule et le tri des déchets.

4.1.2	 Interdictions

Il est strictement interdit aux usagers de : 

-	 Pratiquer le chiffonnage (récupération de déchets),
-	 Remettre quelques pourboires aux agents ou aux autres usagers,
-	 Fumer sur le site, comme mesure de prévention des incendies car la majorité 

des déchets déposés est combustible,
-	 Consommer, distribuer ou être sous l’influence de produits stupéfiants et/ou 

d’alcool sur le site
-	 Pénétrer dans un local de stockage de déchets,
-	 Pénétrer dans le local d’accueil de la plateforme, sauf avec l’accord des agents 

ou en cas de nécessité absolue,
-	 Accéder à la plateforme basse réservée au service,
-	 Descendre dans les bennes présentes sur le site pour des raisons de sécurité, 
-	 Les enfants restent sous la responsabilité et la surveillance des parents, ceux 

âgés de moins de 10 ans ne sont pas autorisés à descendre du véhicule,
-	 Les animaux ne sont pas admis sur le site, même tenus en laisse. Les animaux 

doivent rester dans les véhicules et sous l’entière responsabilité du conducteur 
du véhicule.

5. SÉCURITÉ ET PRÉVENTION

Art. 5.1	 Circulation et stationnement

La circulation dans l’enceinte de la plateforme de transit se fait dans le strict respect du 
Code de la route et de la signalisation mise en place. La vitesse est limitée à 10 km/h 
(roulez au pas). Les piétons sont prioritaires sur les véhicules en circulation.

Le stationnement des véhicules des usagers sur le haut du quai n’est autorisé que pour 
le déversement des matériaux dans les caissons, conteneurs ou sol pour les déchets 
verts. Il peut être demandé aux usagers d’arrêter le moteur de leur véhicule pendant le 
déchargement.

Les véhicules doivent être stationnés perpendiculairement aux bennes afin de permettre 
l’accès à plusieurs usagers à une même benne.

En descendant du véhicule les usagers doivent circuler en respectant le marquage des 
zones réservées aux piétons. Les usagers doivent manœuvrer prudemment et quitter la 
plateforme dès que le déchargement est accompli pour éviter tout encombrement du 
site. La durée du déchargement devra être la plus brève possible.

Art. 5.2	 Risque de chute

Une attention toute particulière est portée au risque de chute depuis le haut quai de dé-
chargement sur le bas de quai. Il est impératif de respecter les gardes corps mis en place 
le long des quais, de ne pas les escalader et de prendre les dispositions nécessaires pour 
effectuer le déchargement en toute sécurité. L’usager doit décharger lui-même ses ma-
tériaux en faisant particulièrement attention à éviter les chutes de plain-pied et en sui-
vant les instructions de l’agent, de la signalisation et dans le respect des infrastructures 
de sécurité mises en place conformément aux normes en vigueur. 

Art. 5.3	 Risque de pollution

En cas de dépôt d’une substance polluante au sol, l’usager préviendra immédiate-
ment l’agent d’accueil ou d’exploitation qui appliquera de  l’absorbant et réalisera les 
manœuvres nécessaires pour éviter toute atteinte au réseau d’eau. 

Art. 5.4	 Risque d’incendie

Tout allumage de feu est interdit. Le dépôt des déchets incandescents (cendre, charbon 
de bois…) est interdit.  En cas d’incendie, l’agent de la plateforme de transit est chargé :

-	 De donner l’alerte en appelant les pompiers (18) 
-	 D’organiser l’évacuation du site, 
-	 D’utiliser les extincteurs présents sur le site.

Dans le cas d’une impossibilité d’agir de la part de l’agent de la plateforme, l’usager peut 
accéder au local de l’agent pour appeler les pompiers (18).

Art. 5.5	 Surveillance du site : la vidéo-protection

La plateforme de transit de la ville de Chartres-de-Bretagne est placée sous vidéo-pro-
tection en permanence afin d’assurer la sécurité des agents, des usagers et des biens.

Le système de vidéo-protection est soumis aux dispositions légales et réglementaires 
qui lui sont applicables : le code de la sécurité intérieure (article L.251-1 et suivants) et 
le décret n°96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection pris pour l’applica-
tion de la loi n°95-73.

6. RESPONSABILITÉ

Art. 6.1	 Responsabilité des usagers envers les biens et les personnes

L’usager est responsable des dommages et des dégradations qu’il peut provoquer aux 
biens et aux personnes sur le site. 

La mairie de Chartres-de-Bretagne décline toute responsabilité quant aux casses, pertes 
et vols d’objets personnels survenant dans l’enceinte de la plateforme de transit. 

La mairie de Chartres-de-Bretagne n’est pas responsable en cas d’accidents de circula-
tion, les règles du Code de la route s’appliquant.

Pour toute dégradation involontaire aux installations de la plateforme par un usager, il 
sera établi un constat amiable, signé par les deux parties, dont un exemplaire sera re-
mis à la mairie de Chartres-de-Bretagne. Pour tout accident matériel ou immobilier, la 
mairie de Chartres-de-Bretagne se chargera de réaliser une déclaration auprès de son 
assurance en transmettant les coordonnées et toutes informations utiles de l’usager.

Art. 6.2	 Mesures à prendre en cas d’accident corporel 

La plateforme de transit est équipée d’une trousse à pharmacie contenant les produits 
et matériels utiles aux premiers soins ; elle est située bien en évidence dans le local 
d’accueil des agents.

En cas de situation d’urgence, contacter le 18 pour les pompiers, le 15 pour le SAMU et 
le 17 pour les gendarmes (112 à partir d’un téléphone portable).

Les services de la ville de Chartres-de-Bretagne devront en être informés. Se référer à la 
fiche de renseignements fixé au mur dans le local d’accueil des agents.

7. INFRACTION ET SANCTION

Art. 7.1 	Infraction et sanction

Tout contrevenant au présent règlement s’expose à des poursuites. Sont considérées 
comme infractions au présent règlement intérieur : 

-	 Tout apport de déchets interdits,
-	 Toute action de chinage dans les conteneurs et caissons, 
-	 Toute action qui, d’une manière générale, vise à entraver le bon   

fonctionnement du site,
-	 Toute intrusion sur le site en dehors des horaires d’ouverture
-	 Tout dépôt sauvage de déchets,
-	 Les menaces ou violences envers les agents gestionnaires du site.

Tous frais engagés par la ville de Chartres-de-Bretagne pour l’élimination des déchets 
abandonnés ou déposés contrairement au présent règlement seront intégralement fac-
turés auprès du contrevenant sans préjudice de poursuites éventuelles.

La ville de Chartres-de-Bretagne se réserve le droit d’interdire l’accès à la plateforme de 
transit à toute personne ayant contrevenu au présent règlement, notamment en cas de 
récidive.

Les agents d’accueil et d’exploitation du site sont chargés, lorsqu’ils constatent l’irres-
pect des dispositions du présent règlement, de consigner le nom du contrevenant et le 
numéro d’immatriculation du véhicule. 

8. DISPOSITIONS FINALES

Art. 8.1 Application

Le présent règlement, voté en séance du Conseil municipal par une délibération n°05/2022 
en date du 31 janvier 2022 est applicable à compter de son affichage sur le site.

Art. 8.2 Modification

Les modifications du présent règlement peuvent être décidées par la collectivité et 
adoptées selon la même procédure.

Art. 8.3 Exécution

Monsieur le Maire, Madame la Directrice Générale des Services et la Police municipale 
de la ville de Chartres-de-Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exé-
cution du présent règlement.

Art. 8.4 Litiges

Pour tout litige au sujet du service, les usagers sont invités à s’adresser par courrier à la 
mairie, Esplanade des droits de l’homme, 35131 Chartres-de-Bretagne, ou par courriel 
à : commune@ville-chartresdebretagne.fr

Art. 8.5 Diffusion

Le règlement est consultable sur le site de la plateforme de transit, au siège de la ville 
de Chartres-de-Bretagne et sur le site internet communal.
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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1.1	 Objet et champ d’application

Le présent règlement intérieur a pour objet de définir l’ensemble des règles d’utilisation 
de la plateforme de transit communale ’’L’escale verte’’ implantée sur le territoire de la 
ville de Chartres-de-Bretagne.

Les dispositions du présent règlement s’imposent à tous les utilisateurs du service.

Art. 1.2	 Régime juridique

Le volume de déchets présents sur la plateforme de transit étant au-dessous des seuils 
définis pour les rubriques 2710-2 (déchets non dangereux) et 2710-1 (déchets dange-
reux), le site n’est pas classé au titre des ‘‘installations classées pour la protection de 
l’environnement’’ (ICPE), soumises auxdites dispositions du Code de l’environnement.

Art. 1.3	 Définition et rôle de la plateforme de transit

1.3.1	 Sa définition 

La plateforme de transit est une installation aménagée, surveillée et clôturée où les 
usagers peuvent apporter certains déchets non collectés dans le cadre des circuits habi-
tuels des collectes, du fait de leur encombrement, quantité, qualité ou nature. 

La plateforme est avant tout un lieu de tri des déchets et de transit vers des filières de 
traitement et de valorisation adaptées à leur nature et conformes aux prescriptions 
réglementaires. La liste des déchets acceptés peut évoluer en fonction de nouvelles fi-
lières qui peuvent être mises en place. 

Les panneaux de signalisation et les indications des agents d’accueil et d’exploitation 
doivent être suivis.

1.3.2	 Son rôle 

La plateforme permet de :

-	 Evacuer les déchets non pris en charge par les collectes traditionnelles dans de 
bonnes conditions d’hygiène et de sécurité,

-	 Favoriser au maximum le recyclage et la valorisation des matériaux, dans les 
meilleures conditions techniques et économiques,

-	 Sensibiliser l’ensemble de la population aux questions de respect de l’environ-
nement et à l’interdiction du brûlage des déchets à l’air libre,

-	 Eviter la pollution due aux dépôts sauvages,

2. ORGANISATION DE LA PLATEFORME

Art. 2.1	 Localisation

Le présent règlement est applicable à L’escale verte, plateforme de transit implantée : 
passage René Dumont à Chartres-de-Bretagne.

Art. 2.2	 Jours et heures d’ouverture

Les jours et horaires d’ouverture au public sont affichés en entrée du site et indiqués 
dans le tableau ci-dessous.

Jours Matin Après-midi
. Lundi - 14h00 / 18h00*
. Mardi - -
. Mercredi 9h00 / 12h00 14h00 / 18h00*
. Jeudi - -
. Vendredi - 14h00 / 18h00*
. Samedi 9h00 / 12h00 14h00 / 18h00*
. Dimanche - -

*La fermeture au public est avancée à 17h00 du 01/11 au 31/03.

-	 La plateforme de transit est fermée les jours fériés.
-	 En cas d’anomalies techniques ou de conditions météorologiques défavorables, 

la collectivité se réserve le droit de fermer la plateforme de transit.
-	 En hiver, les agents gestionnaires du site ont à leur disposition, un sac de sel 

routier afin de minimiser les risques de glissades des piétons et des véhicules.

En dehors des horaires ci-dessus, l’accès au site est formellement interdit. La ville de 
Chartres-de-Bretagne se réserve le droit d’engager des poursuites envers les contreve-
nants pour violation de propriété privée.

Art. 2.3	 Affichages

Le présent règlement intérieur est affiché sur le site, de façon à être facilement accessible 
et lisible pour l’ensemble des usagers du service. Les heures et jours d’ouverture, ainsi que 
la liste des matériaux, objets ou produits acceptés sont affichés à l’entrée de la parcelle. 

Un dispositif permanent d’affichage et de signalisation informe le public sur les obliga-
tions de circulation, les consignes de sécurité et de dépôt des déchets. 
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